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CONVENTION POUR LA MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF DE 

RENFORT D’ANIMATION PERISCOLAIRE POUR L’ACCUEIL D’ENFANTS 

EN SITUATION DE HANDICAP 

PREAMBULE

Depuis 2017, la Copamo porte un disposi!f de renfort d’anima!on pour les enfants en situa!on de 

handicap au sein des centres de loisirs intercommunaux et dans les services périscolaires du territoire 

en lien avec les communes qui en font la demande. 

Ce disposi!f, financé en par!e par la CAF, prévoit la mise à disposi!on de personnel de la SPL Enfance 
en Pays Mornantais, sensibilisé ou formé, pour assurer un accueil adapté à tous les enfants en situa!on 
de handicap qui en ont besoin.
Depuis la rentrée scolaire 2024, la SPL Enfance en Pays Mornantais, connait d’importantes difficultés 
de recrutement, qui me$ent en péril ce disposi!f. Malgré l’enveloppe financière dédiée, pour certaines
demandes, aucun personnel ne peut être fléché sur les heures de renfort nécessaires.

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

Entre :

La Communauté de Communes du Pays Mornantais (Copamo), domiciliée 50 avenue du Pays 
Mornantais, 69440 Mornant, représentée par son Président, Monsieur Renaud Pfeffer, ou son 
délégataire, autorisé par délibération n° CC-2025-xx du Conseil Communautaire du 11 mars 2025,

d’une part,

Et :

La commune de                              , domiciliée , représentée par son Maire, , 
autorisé par délibération n°                       du Conseil Municipal du 

d’autre part,
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ARTICLE 1 – Objet de la présente convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention des agents municipaux qui 
assureront une mission de renfort d’animation au sein du service périscolaire de la commune de                                                                                           
xxxxxxxxxx pour permettre l’accueil d’enfants en situation de handicap, et les modalités de prise en 
charge du coût de leur salaire par la Copamo. 

ARTICLE 2 – Missions de l’animateur renfort 

La mission de l’animateur renfort consiste à faciliter l’accueil des enfants en situation de handicap 
ayant une notification MDMPH et ne bénéficiant pas de l’accompagnement d’une AESH sur le temps 
périscolaire. Pour ce faire, l’animateur renfort, sous l’autorité fonctionnelle du responsable du service 
enfance de la commune, se voit communiquer les informations particulières concernant l’enfant 
accompagné et bénéficie de temps de concertation sur la posture à adopter et les consignes 
spécifiques à cet accompagnement.

Les missions de l’animateur renfort sont les suivantes : 

Accompagnement des élèves dans les actes de la vie quotidienne

· Assurer les conditions de sécurité et de confort :
o Observer et transmettre les signes révélateurs d'un problème de santé
o S'assurer que les conditions de sécurité et de confort sont remplies
o Aider aux actes essentiels de la vie

· Aider et assister aux gestes du quotidien :
o Aider à l'habillage et au déshabillage 
o Aider à la toilette (lorsque celle-ci est assimilée à un acte de vie quotidienne et n'a pas 

fait l'objet d’une prescription médicale) et aux soins d'hygiène de façon générale 
o Aider à la prise des repas. Veiller, si nécessaire, au respect du régime prescrit, à 

l'hydratation et à l'élimination 

· Veiller au respect du rythme biologique :
o Favoriser la mobilité
o Aider à l'installation matérielle de l'élève dans les lieux de vie considérés
o Permettre et faciliter les déplacements de l'élève dans l'établissement ou à l'extérieur 

(vers ses différents lieux de vie considérés, le cas échéant dans les transports utilisés) 
ainsi que les transferts (par exemple, du fauteuil roulant à la chaise dans la classe).

Accompagnement des élèves dans les activités de la vie sociale et relationnelle

· Participer à la mise en œuvre de l'accueil en favorisant la mise en confiance de l'enfant et de 
l'environnement ;

· Favoriser la communication et les interactions entre l'élève et son environnement ;

· Favoriser la participation de l'enfant aux activités prévues dans tous les lieux de vie considérés.

ARTICLE 3 - Engagement des parties 

La Commune de                            s’engage à : 

· Échanger avec la famille pour obtenir son accord sur la mise en place du dispositif ;

Envoyé en préfecture le 18/03/2025

Reçu en préfecture le 18/03/2025

Publié le 

ID : 069-246900740-20250311-CC_2025_026-DE



3

· Faire part de son besoin de renfort d’animation à la Copamo au moyen de la fiche navette 
dédiée (en annexe de cette convention) ;

· Après validation de la demande par la Copamo, à recruter et porter le contrat de travail 
(vacation) de l’animateur en charge du renfort d’animation.

La Copamo s’engage à prendre en charge le coût des salaires des animateurs renforts.

ARTICLE 4 – Durée de la mise à disposition

La mise à disposition de l’animateur renfort prendra fin au plus tard au terme de l’année scolaire 
2024/2025, soit le 4 juillet 2025.

ARTICLE 5 – Fin de la mise à disposition

La mise à disposition peut prendre fin :

· Au terme prévu à l’ar!cle 4 de la présente conven!on ;

· A la fin de la no!fica!on MDMPH pour l’enfant concerné par l’accompagnement si celle-ci 
intervient avant le terme de l’année scolaire en cours ;

· À tout moment si la manière de servir de l’animateur ne donne pas sa!sfac!on.

ARTICLE 6 – Recrutement et condition d’emploi

Les animateurs renforts sont recrutés, en priorité :

· Parmi les AESH intervenant sur le temps scolaire dans l’établissement où l’enfant est scolarisé, 
formés à l’accueil des enfants à besoins spécifiques ;

· Parmi les agents municipaux de la commune concernée intervenant auprès des enfants dans 
le cadre des temps périscolaires. Diplômés et formés aux techniques d’animation, ils travaillent 
au quotidien auprès des enfants et sont habitués à prendre en considération la différence.

En tant qu’agents municipaux en contact avec des mineurs, ils font l’objet d’une vérification de leurs 
casier judiciaire n°2 et sont déclarés auprès de la DRAJES dans leur mission d’animation périscolaire.

ARTICLE 7 – Modalités financières

La commune rémunère l’animateur renfort qu’elle emploie. 

La Copamo rembourse à la commune le coût des salaires des animateurs renforts. Ce remboursement 
s’effectuera en une fois à la fin de l’année scolaire sur la base d’un état détaillé, au vu d’un titre de 
recettes émis par la commune à l’attention de la Communauté de communes.

ARTICLE 8 – Litiges

Tout litige né de l’exécution de la présente convention sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Lyon.
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Fait à Mornant, en deux exemplaires,

Le …………………………….

Pour la Copamo Pour la Commune

Pour le Président et par délégation, Prénom NOM, Maire
Yves GOUGNE,
Vice-Président délégué à la Cohésion Sociale, 
aux Services à la Population et aux Relations Extérieures
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ANNEXE 1 

FORMULAIRE DE DEMANDE SERVICE PERISCOLAIRE
-

« Dispositif de renfort d’animation pour l’accueil d’enfant en situation de handicap »

DEMANDEUR

Commune : ……………………………………………………………………………………

Nom du Responsable périscolaire : …………………………………………………………

Téléphone : ………………………………….

Mail : ………………………………………….

Nom/Prénom de l’enfant :………………………………………………………………………

Age et classe : ……………………………………………………………………………………

Dossier MDPH :   Oui £     Non £      En cours £  
Merci de joindre un justificatif   de la reconnaissance MDPH 

Présence d’AVS sur le temps scolaire : Oui £     Non £    

BESOINS IDENTIFIES (Merci de compléter le tableau ci-dessous avec les heures précises
sur lesquelles vous souhaiteriez du renfort  )

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin

Midi

Soir

Quelles sont les difficultés rencontrées par l’équipe périscolaire dans l’accueil de l’enfant :

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

Envoyé en préfecture le 18/03/2025

Reçu en préfecture le 18/03/2025

Publié le 

ID : 069-246900740-20250311-CC_2025_026-DE



6

Envoyé en préfecture le 18/03/2025

Reçu en préfecture le 18/03/2025

Publié le 

ID : 069-246900740-20250311-CC_2025_026-DE


